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Compte-rendu de réunion de la commission sportive

PV N° 8/22-23
réunion du 31/01/2022
Présents : P. Bottoni, C. Denon, V. Jacob, F. Jury, D. Renaud, M. Turbian, N. Zajac, C. Zakarian & N. Hachette
Excusés : F. Badin, É. Jacquenet

WEEK-END DU 21-22/01
► PÉNALITÉ FINANCIÈRE

chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant article 98.2.3.3 des règlements généraux adapté au réglement COC IDF

PN M
POULE 1 21/01/2023 HBC THIERRYPONTAIN HBC SOISY / ANDILLY / MARGENCY HBC SOISY / ANDILLY / MARGENCY
POULE 2 21/01/2023 USM MALAKOFF VERSAILLES HBC VERSAILLES HBC
POULE 2 21/01/2023 ENT. ST-DENIS TU VERRIÈRES TU VERRIERES

non respect du délai d'envoi de conclusion article 93 des règlements généraux

PN F POULE 1 21/01/2023 CS MEAUX CHB BRY CS MEAUX
EXC F POULE 1 21/01/2023 HBC BEYNES AVON HB HBC BEYNES
EXC F POULE 2 22/01/2023 ENT. GARGES / SARCELLES / ARNOUVILLE BOIS-COLOMBES SP. CL. GARGES HB

non respect du délai d'envoi de FdMe article 98.7 des règlements généraux

HON M POULE 2 22/01/2023 AS BONDY PARIS SC 1C AS BONDY

► PÉNALITÉ SPORTIVE
non respect du règlement de participation d’un joueur sur une même semaine de compétition article 95.1 des règlements généraux

VET POULE 2 18/01/2023 HB AGGL. ROISSY PAYS-DE-FRANCE CM AUBERVILLIERS HB AGGL. ROISSY PAYS-DE-FRANCE

WEEK-END DU 28-29/01
► AVERTISSEMENT

responsable de salle non qualifié / manquant article 88.2 des règlements généraux

U13 F CHALLENGE 28/01/2022 TOURNOI 2 : STELLA ST-MAUR HB / HBC NOISIEL / TREMBLAY-EN-FRANCE HB STELLA ST-MAUR HB

U13 M CHALLENGE 28/01/2022 TOURNOI 5 : USM MALAKOFF / PLAISIR – LES CLAYES HB / AL BRETIGNY USM MALAKOFF

U13 M CHALLENGE 29/01/2023 TOURNOI 11 : LE CHESNAY YHB / CSM FINANCES / ENT ST-GRATIEN / FRANCONVILLE LE CHESNAY YHB

► PÉNALITÉ FINANCIÈRE

responsable de salle non qualifié / manquant article 88.2 des règlements généraux

EXC F POULE 1 28/01/2023 HBC BEYNES CSM FINANCES HBC BEYNES

chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant article 98.2.3.3 des règlements généraux adapté au réglement COC IDF

PN M POULE 1 28/01/2023 ES BRUNOY HBC THIERRYPONTAIN HBC THIERRYPONTAIN

PN M POULE 2 28/01/2023 PONTAULT-COMBAULT HB 1B USM MALAKOFF USM MALAKOFF
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► PÉNALITÉ SPORTIVE ET FINANCIÈRE
Forfait isolé article 104.2.1 des règlements généraux

U13 F CHALLENGE 28/01/2022 TOURNOI 3 : AS MANTAISE / ENT MONT-VALERIEN / ENT FRANCONVILLE / ST-GRATIEN HBC FRANCONVILLE
PN F POULE 1 28/01/2023 ES MONTGERON CS MEAUX CS MEAUX

Christian Zakarian
président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.

Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, cette décision est susceptible d'être contestée 
auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompa-
gné des droits de consignation prévus.
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